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Le Conseil Municipal et moi-même sommes heureux de vous faire parvenir la nouvelle édition du 
VIENNAY Magazine. 
 

Avec la nomination d’un nouveau gouvernement fin 2024, de nombreux citoyens restent inquiets face 
aux prochaines décisions qui seront prises pour tenter de réduire le déficit abyssal de notre Pays et qui 
les impacteront. 
 

Au niveau de nos Communes, de nombreuses questions restent également sans réponse puisque l’Etat 
souhaite également nous faire contribuer à l’effort. 
A ce jour, il est difficile de se projeter sur 2025 ! 
 

Depuis les premières restrictions budgétaires imposées aux Communes il est plus difficile de gérer le 
fonctionnement quotidien tout en imaginant de nouveaux projets.  
Les enveloppes d’aides financières de l’Etat sont de plus en plus contraintes et les priorités de l’Etat 
pour leur attribution ne sont pas forcément celles de nos petites Communes. 
Malgré tout, nous essayons d’avancer tout en évitant de mettre à mal les finances communales. Tant 
de choses restent à faire… si nous avions les moyens… 
Restons optimiste ! 2025 constitue la dernière ligne droite pour la réalisation des projets avant les 
élections municipales de mars 2026. 
 

Chaque année, des communes sont éprouvées par des catastrophes naturelles : inondations, grêle, 
tornades, séismes. D’autres, par des incendies ou des accidents graves. 
Afin de faire face au mieux à ces situations hors norme, chaque commune doit disposer désormais d’un 
Plan Communal de Sauvegarde (PCS). Il précise les rôles des personnes ainsi que les moyens à mettre 
en œuvre pour informer, accueillir, ravitailler… les sinistrés en lien avec les différents services : 
Préfecture, gendarmerie, pompiers, SAMU… 
C’est un document important que nous réaliserons en 2025.  
Vous trouverez de la page 6 à 9 le premier document qui servira de référence pour la réalisation du 
PCS et qui doit être mis à votre disposition, à savoir : le Document d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs (DICRIM) qui recense les principaux risques pouvant subvenir sur notre Commune.  
 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux arrivants qui ont choisi de s’installer sur notre commune.  
 

Je remercie toutes celles et ceux qui m’entourent et œuvrent au quotidien pour notre commune : les 
adjoints, les conseillers, l’ensemble du personnel administratif, technique et d’entretien ainsi que les 
agents du restaurant scolaire, les bénévoles de nos animations, les jeunes de la commission enfance 
jeunesse. 
Je remercie les acteurs économiques, les Présidents et membres bénévoles des associations qui 
apportent leur part au dynamisme de la Commune. Vous retrouverez dans ce bulletin, comme chaque 
année, l’article que chaque association a rédigé. 
 

Continuons d’agir ensemble pour que Viennay demeure une Commune où il fait bon vivre ! 
 

 N’hésitez pas à le faire savoir ! 
 

  Bonne lecture !     Christophe MORIN 

 Edito du Maire 
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06/05 convention avec France Alzheimer 
 

Signature en Mairie d’une charte ville aidante engageant la municipalité 
à aider l’association à faire connaître la terrible maladie d’Alzheimer. 
 

27/04 ouverture de la pêche à l’étang des Echalans 
 

Malgré le mauvais temps les pêcheurs étaient au rendez-vous ! 
 

19/01 Cérémonie des vœux 2024   
 

Plus de 150 personnes ont assisté à cette cérémonie. Nous tenons 
à vous remercier pour votre présence ! 
 

 

15/09 Concert IRISH SKY DUO à l’Eglise  
Vous étiez plus de 110 personnes à assister et à apprécier ce concert 
autour de la musique irlandaise. 
 

6/10 Concert à l’Eglise : Le destin amoureux 
Brillant concert du Festin d’Alexandre sous la direction de Joël CARTIER.  
Anne Claire Baconnais, avec une voix exceptionnelle, a interprété avec 
brio des airs de Mozart, Vivaldi, Kosma, Legrand… 
 

11/04 Inauguration supérette API 
 

Vous étiez nombreux à participer à cet 
évènement. La fréquentation de la supérette 
ainsi que le chiffre d’affaires réalisé par 
l’enseigne laissent penser que ce commerce 
répond à un besoin malgré la proximité de 
Parthenay. 
 

Octobre rose : Montrer le soutien et l’attachement de la municipalité, comme beaucoup d’autres 

Communes, à cette cause ô combien importante ! 
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     04/11 Inauguration regroupement de l’école 
 

Après plus d’un an de travaux par la Communauté 
de Communes, le regroupement de l’ensemble de 
l’école du même côté, comme nous le souhaitions 
depuis des années, devient réalité. 
 

7 et 8/12 Marché de Noël (voir p.15) 
 

4ème édition et désormais transfert définitif à la salle des fêtes.  
 

Cérémonie du 8 mai et du 11 novembre (voir p.12) 
 

Toujours une présence assidue de certains habitants pour ce devoir de mémoire si important ! merci ! 
 

29/11 Cérémonie des bénévoles 
 

Le temps d’un apéritif convivial, l’occasion de 
dire merci aux personnes qui s’investissent 
notamment à la bibliothèque, dans les diverses 
commissions ou lors du spectacle des 
randonnées gâtinaises. 
 

5/12 Repas des 60 ans et plus 
 

112 personnes de 60 ans et plus réunies le temps d’un repas et 
d’un après-midi convivial dans une ambiance très chaleureuse ! 
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  Rénovation de l’éclairage public : 

Eclairage du stade : 

Les projecteurs qui éclairent le terrain de foot n’ont jamais été changés depuis leur 
installation il y a de nombreuses années. 

Malheureusement, plusieurs ampoules sont grillées et elles ne sont plus 
commercialisées. Il a donc fallu réfléchir au renouvellement des 8 projecteurs.  

Après étude, leur remplacement par des projecteurs led a été acté en conseil 
municipal. Cela permettra également des économies d’énergie non négligeables. 

Le montant s’élève à 34 729.10 € TTC. Après remboursement de la TVA par l’Etat 
et subvention du SIEDS à hauteur de 70 % du coût total H.T, le reste à charge 
communal s’élève à environ 8 800 €. 

Leur implantation nécessitant l’intervention d’une nacelle, les travaux se feront 
quand le terrain sera capable d’en supporter le poids afin de ne pas le détériorer. 

 

Avec l’augmentation du coût de l’électricité la municipalité essaie de limiter l’impact sur 
son budget. 

Le passage en led d’une partie de l’éclairage public dès 2017 couplés à une extinction 
plus tôt le soir ont permis de réaliser des économies permettant de compenser la hausse 
du prix. 

39 points en led ont été installés lors de la création de l’éclairage public sur la route de la 
couture en 2017. Parallèlement un programme de passage en led de 45 lanternes en 2017 
et 44 lanternes en 2018 a été réalisé. 

En 2024, le changement de 86 points lumineux a été acté en conseil. Le coût s’élève à 
85 946.48 € TTC. Après remboursement de la TVA par l’Etat et prise en charge par le SIEDS 
de 70 % du coût H.T. de la fourniture, le reste à charge pour la Commune s’élèvera à un 
peu moins de 34 000 €. Les travaux seront réalisés par le SIEDS en 2025 

Pour des raisons budgétaires la dernière phase comprenant le changement des 45 
dernières lanternes en led sera engagée si tout va bien courant 1er semestre 2025. Le 
reste à charge communal sur cette dernière partie sera d’environ 22 000 €. 

Ainsi, à la fin de ce mandat, l’intégralité de l’éclairage public 
communal devrait être en led. 
 

 Bâtiment voirie  
     matériel 

Jean-Luc 
CLOCHARD 

Jean-Michel 
POYAUX 

Jean-Pierre 
THEBAULT 

Christian 
BOURREAU  

Hervé                                                       
BONNET 

David 
LAURENTIN 
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  Travaux de rénovation de voirie :    Chemin de Saint loup 

Comme vous l’avez peut-être constaté, les travaux de déploiement de la fibre optique ont débuté sur 
le dernier trimestre 2024. 

 En tant que Maire, je tenais à dénoncer la manière dont se réalise ces travaux. Hormis, une 
réunion de lancement pour l’ensemble des Communes sur les dates approximatives du chantier, 
aucune coopération avec les Communes n’a eu lieu pour examiner la méthode de déploiement.  

Actuellement dans les quartiers les plus anciens, le réseau électrique et téléphonique se trouvent sur 
le même poteau (principe du support commun). Compte tenu des impératifs donnés par le SIEDS 
pour l’implantation du fil de la fibre sur leur poteau, dans près de 100 % des cas qui se présentent, il 
est nécessaire de replanter des poteaux téléphoniques à côté d’un poteau électrique. Il serait 
éventuellement possible d’enterrer le réseau, mais compte tenu du coût d’enfouissement, ORANGE 
préfère planter des poteaux. On ne se soucie plus de leur impact visuel et environnemental ! 

Mis devant le fait accompli, à la réception des demandes d’intention de commencement de travaux 
par les sous-traitants de l’opérateur, j’ai refusé certaines demandes et fait remonter au Président du 
SIEDS mon interrogation sur les conditions d’implantation en support commun…. Pour des raisons de 
sécurité le SIEDS maintient ses exigences…. 

Nous allons réussir à certains endroits je pense, à obtenir l’enfouissement des réseaux plutôt que 
l’implantation de poteaux. Ce n’est pas le schéma idéal de déploiement pour nous, mais face au 
délai que doit tenir ORANGE pour l’implantation de la fibre sur le secteur, nous allons essayer de 
limiter les dégâts…. 

Un travail en commun Commune, SIEDS, Sous-traitants d’ORANGE aurait permis de faire les choses 
bien mieux j’en suis certain ! 

Compte tenu de l’état de dégradation de 
l’enrobé à certains endroits sur cette route 
bordant les habitations, il a été décidé 
pour des raisons de sécurité de le refaire. 
Les travaux, confiés à la COLAS, ont été 
réalisés en 08/2024 
Le coût de réfection de ces 900 m de voirie 
s’est élevé à 39 315 € H.T. Dans le cadre du 
programme d’aide du Conseil 
Départemental accordé à la Commune sur 
ce mandat, 45 % de subvention ont été 
sollicité et accordé afin de diminuer le 
reste à charge à 21 623 €. 

  Déploiement de la fibre optique : 
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Document d’Information Communal  
sur les Risques Majeurs 

 

DICRIM 

 

          

 

          Le mot de Monsieur le Maire 

« PRÉVENIR POUR MIEUX RÉAGIR » 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
 

La sécurité des habitants de Viennay est l’une des préoccupations principales de l’équipe municipale et de moi-
même. A cette fin, et conformément à la réglementation en vigueur, la présente brochure qu’est le Document 
d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) a pour but de vous informer des risques majeurs 
identifiés et cartographiés à ce jour sur la commune, ainsi que les consignes de sécurité à connaître en cas 
d’évènement.  
 

En complément de ce travail d’information, la commune va élaborer un Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S.) 
ayant pour objectif la mise en œuvre d’une organisation prévue à l’avance au niveau communal en cas de 
survenance d’un évènement majeur.  
 

Garder son calme, puis appliquer les consignes prescrites, permettra à chacun de se protéger avant l’arrivée des 
secours, de tenir efficacement sa place dans l’effort collectif de protection et de défense. 
 

Il est important d’expliquer le contenu de ce document à vos enfants. Conservez-le, pour vous y rapporter le cas 
échéant. 
  

Soyez acteur de votre sécurité.  
Votre sécurité dépend de votre information et du respect des consignes. 
 

                                                                                                                   Le maire, Christophe Morin 
         

https://www.georisques.gouv.fr    (Information sur les risques  majeurs) 
 

Numéros d’urgence :       Numéro européen de secours : 112        Sapeurs-pompiers : 18/112  SAMU : 15 
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Qu’est-ce qu’un risque majeur  
Deux critères caractérisent le risque majeur : 
 

- une faible fréquence : l’homme et la société peuvent être d’autant plus 
enclins à l’ignorer que les catastrophes sont peu fréquentes ; 
- une énorme gravité : nombreuses victimes, dommages importants aux biens 
et aux personnes. 
 

Les différents types de risques majeurs auxquels chacun de nous peut être exposé sur son lieu de vie, de travail 
ou de vacances sont regroupés en deux grandes familles : 
 

Deux typologies de risques : 
 

- les risques naturels : inondation, mouvement de terrain, séisme, 
tempête, feux de forêts, avalanche, cyclone et éruption volcanique. 
- les risques technologiques : ils regroupent les risques industriels, 
nucléaire, rupture de barrage, etc. 
 

Ces risques dits majeurs ne doivent pas pour autant faire oublier les 
risques de la vie quotidienne (accidents domestiques ou de la route), 
qui n’entrent pas dans le cadre du DICRIM. 
 

Les risques de la commune   
 

Selon le Dossier Départemental des Risques Majeurs établi par le 
Préfet et les documents qui s’y rattachent, notre commune est 
principalement concernée par 6 grands risques : 
 

- le risque naturel inondation, 
- le risque naturel sismique, 
- le risque lié aux événements climatiques graves (tempête, 
importantes chutes de neige, canicule…), 
- le phénomène de retrait-gonflement des sols argileux lié aux 
variations de teneur en eau des terrains argileux. Il s'agit d'un 
risque essentiellement économique. 
- le risque lié au transport de matières dangereuses 
- le risque sanitaire de type pandémie ou épizootie ou risque 
RADON lié à la nature des sols. 
 

Cadre législatif et réglementaire 
 

L’article L 125-2 du code de 
l’environnement acte le principe 
fondamental du droit à l'information 
de chaque citoyen sur les risques 
majeurs auxquels ils peuvent être 
soumis et sur les mesures de 
sauvegarde qui les concernent. 
 

Le contenu et la forme de ces 
informations et les modalités selon 
lesquelles elles sont portées à la 
connaissance du public, sont définis 
des articles R.125-9 à R.125-14 du 
code de l'environnement. 
 

La liste des communes ayant 
l’obligation d’instaurer un DICRIM 
figure dans le dossier départemental 
des risques majeurs des Deux-Sèvres 
établi par le préfet. 
 

Arrêté municipal instituant le Plan 
Communal de Sauvegarde. 
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Le territoire national est découpé en cinq zones de 
risques : 

1 « très faible » 
2 « faible » 

3 « modérée » 
4 « moyenne » 

5 « forte »

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le risque inondation 
 

Une inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors d’eau. Le risque 
inondation est la conséquence de deux composantes : l’eau qui peut sortir de son lit habituel d’écoulement 
ou apparaître (remontées de nappes phréatiques, submersion marine…), et l’homme qui s’installe dans la 
zone inondable pour y implanter toutes sortes de constructions, d’équipements et d’activités. 

Les bons réflexes : 
 Avant 
 - Mettre les produits toxiques hors d’atteinte 
 - S’informer des risques encourus, leur fréquence et leur importance et des consignes de sauvegarde  
 - Disposer d’un poste de radio à piles (panne électrique) 
 - Prévoir les gestes essentiels : Amarrer les cuves, Faire une réserve d’eau potable, rassembler papiers, 

argent, médicaments… (Pour une éventuelle évacuation) 
 

 Pendant 
- Fermer portes, fenêtres, aérations 
- Couper les alimentations en gaz et en électricité 
- Se réfugier dans les étages si besoin 
- Ecouter la radio (France Bleu, fréquence 106.4 et D4B fréquence 90,4) et attendre les consignes de 

sécurité 
- Ne pas aller chercher les enfants à l'école pour ne pas les exposer  
- Ne pas téléphoner, libérer les lignes pour les secours. 

 

Le risque naturel sismique 

Notre commune est située dans une zone 3 (sismicité 
modérée). 
Les séismes survenus récemment dans la région Poitou-
Charentes, ont été pour certains ressentis dans les Deux-
Sèvres, mais, à l’instar des séismes survenus dans les années 
précédentes, ils n’ont causé ni victimes ni dégâts matériels 
majeurs.  
Il n’existe pas aujourd’hui d’alerte préventive possible. 

Les bons réflexes : 
 

 Pendant la secousse 
- A l’extérieur, éloignez-vous des bâtiments, 
- A l’intérieur, abritez-vous sous un meuble solide. 
 

 Après la secousse 
- Méfiez-vous des répliques, 
- Ne prenez pas l’ascenseur, 
- Vérifiez vos installations (électriques, gaz, fuites…), 
- Si vous êtes bloqués sous des décombres, gardez votre 
calme et signalez votre présence en frappant sur l’objet 
le plus approprié (table, poutre, canalisation, …). 

Le risque Sanitaire 
 
Risque auquel la santé publique est exposée 
(Virus H1N1, variole COVID, Radon…). Un 
événement de cet ordre pourrait entraîner le 
confinement de la population, le bouclage de la 
zone. Le dispositif de distribution d’antidote ou de 
vaccination pourrait être activé. Ventiler les 
locaux au moins 10 minutes par jour aide à se 
prémunir contre le Radon. 
 

Les bons réflexes : 
 

En amont, faites-vous recenser, si vous estimez qu’en cas d’alerte vous avez besoin d’aide. 
Suivez scrupuleusement les instructions données par les autorités. 
Ecoutez la radio (France Bleu Poitou, fréquence 101.0 et D4B, fréquence 90,4 et 101.4). 
Abonnez-vous aux réseaux sociaux de la commune. 
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Le risque Transport de Matière 
Dangereuse TMD 

 

Les matières dangereuses peuvent présenter un 
danger grave pour l’homme ou l’environnement. Elles 
peuvent être inflammables, toxiques, explosives ou 
radioactives. Ce risque est diffus et ne peut être 
localisé précisément. Il concerne presque l’ensemble 
de la voirie (ex : livraison de fioul ou de gaz GPL, 
produits chimiques agricoles et industriels…). 
Cependant certains axes (RD 938 – RN 149 – RD 134) 
présentent une potentialité plus forte du fait de 
l’importance du trafic. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le risque climatique 
 

Ce risque est présent sur l’ensemble du territoire. Les 
conséquences humaines, économiques et 
environnementales peuvent parfois être 
catastrophiques. Ceci s’explique par l’étendue touchée 
par un même phénomène. 
 

Ce risque peut se traduire par : 
- des vents violents, 
- des pluies potentiellement importantes pouvant 
entraîner des inondations plus ou moins rapides, des 
glissements de terrains et coulées boueuses. 
 

On parle de tempête lorsque les vents dépassent 
89 km/h. 
 

D’autres risques climatiques peuvent avoir des 
conséquences graves (orages violents, canicule, neige – 
verglas …). Vous devez prendre des précautions pour 
vous protéger. 
 

NIVEAU 1 (vert) : 
PAS DE VIGILANCE PARTICULIÈRE  

Aucune précaution particulière n'est nécessaire. 
NIVEAU 2 (jaune) : 

SOYEZ ATTENTIF EN CAS D'ACTIVITÉS 
SENSIBLES AU RISQUE MÉTÉO  

Des phénomènes habituels dans la région mais 
occasionnellement dangereux (ex. mistral, orage 
d'été) sont en effet prévus ; tenez-vous au 
courant de l'évolution météorologique. 

NIVEAU 3 (orange) :  
SOYEZ TRÈS VIGILANT  

Des phénomènes dangereux sont prévus ; tenez-
vous au courant de l’évolution de la situation et 
suivez les conseils de sécurité émis par les 
pouvoirs publics. 

NIVEAU 4 (rouge) :  
UNE VIGILANCE ABSOLUE S'IMPOSE  

Des phénomènes météorologiques dangereux 
d'intensité exceptionnelle sont prévus : tenez-
vous régulièrement au courant de l'évolution 
météorologique et conformez-vous aux conseils 
ou consignes émis par les pouvoirs publics. 

Les bons réflexes 
 

- Informez-vous à partir des cartes « vigilance 
météo » sur le site Internet de Météo France  
www.meteo.fr* 
 

- Restez dans un bâtiment en dur pendant le 
phénomène en choisissant un local à l’abri des chutes 
éventuelles d’arbres, cheminées 
 

- Munissez-vous d’une lampe de poche et d’une radio 
avec piles 
 

- Ecoutez la radio (France Bleu Poitou, fréquence 
101.0 et D4B, fréquence 90,4 et 101.4). 
-Abonnez-vous aux réseaux sociaux de la commune. 

*Météo France a mis en place une procédure de 
vigilance météorologique pour informer les 
autorités et la population en cas de phénomène 
météorologique dangereux. En cas de vigilance 
orange ou rouge, un bulletin de suivi est alors 
disponible pour suivre l’évolution météo (chaînes 
TV et site Internet www.meteo.fr) 

Les bons réflexes 
 Si vous êtes témoin d’un accident T.M.D. 

 

- Eloignez-vous du lieu de l’accident si possible du côté 
opposé à la direction du vent pour éviter les fumées et les 
émanations toxiques 
 - Mettez-vous à l’abri dans un bâtiment et fermez tout 
- Prévenez les secours : n°112 
- Ecoutez la radio (France Bleu Poitou, fréquence 101.0 et 
D4B, fréquence 90,4 et 101.4).  
- Abonnez-vous aux réseaux sociaux de la commune. 

 

Si vous entendez une alerte 
 
- Evitez tout déplacement et source 
d’étincelle ou de flamme 
- Mettez vous à l’abri dans le bâtiment le 
plus proche 
- Ecoutez la radio (France Bleu Poitou, 
fréquence 101.0 et D4B, fréquence 90,4 et 
101.4). Abonnez-vous aux réseaux sociaux 
de la commune. 
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Etang des Echalans : 
Suite à l’acquisition du site fin 2023, une convention a été signée avec la Fédération 
Départementale de Pêche afin de leur confier la gestion de la pêche sur l’étang.  

La pêche est officiellement autorisée depuis le 27 avril dernier.  

La baignade ainsi que toute autre activité nautique, les barbecues, les feux de camp sont 
interdits. 

Une entrée communale spécifique a été créée pour l’accession au site. Toute autre entrée 
utilisée est interdite ! 

Afin d’agrémenter votre promenade, des panneaux d’information sur la faune et la flore 
présentes sur site ont été installés 

Plantation de plants mellifères 
Au cours du 1er trimestre 2025 près de 460 
plants champêtres mellifères seront plantés sur 
le site. Ce projet est réalisé avec l’Abeille du 
Poitou qui participera également financièrement 
à hauteur de 1 500 €. Le reste à charge pour la 
Commune sera de l’ordre de 2 000 €.  

Nous sommes accompagnés techniquement par 
l’association Bocage Pays branché 

Une classe de l’Ecole Jules Verne participera 
pendant une matinée à la plantation. 

  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hervé 
BONNET 

Marie-France 
GUIGNARD 

Nicolas 
 RIVIERE 

Jean-Pierre 
THEBAULT 

Christian 
BOURREAU  

Emmanuelle 
JASMIN 
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  Mise à disposition gratuite d’un composteur :  
Depuis le 1er janvier 2024 chaque habitant ne doit plus mettre dans sa poubelle d’ordures ménagères, les biodéchets 
(déchets vert, déchets de cuisine, épluchures…). Le compostage est la principale solution alternative. 

Composter permet de réduire de 30 % le volume de la poubelle d’ordures 
ménagères.  

Pour vous encourager à le faire La Communauté de Communes Parthenay-Gâtine a décidé de mettre gratuitement à 
la disposition des habitants un composteur de 345 litres. 

Des référents composteurs bénévoles proposent des visites à domicile pour accompagner les usagers qui 
rencontreraient des difficultés (mauvaise odeurs, moucherons, composteur trop sec ou trop humide) ou en 
attente de conseil pour l’utilisation du compost. 

Prêt à vous lancer ! contactez le service déchet au 05.49.95.76.06 ou compléter le 
formulaire sur le site internet de la CCPG dans la rubrique déchet 

Label Apicité : 
Le label obtenu fin 2022 était valable pour 2 ans. Nous avons donc déposé en 10/2024 un nouveau dossier 
pour continuer à bénéficier de ce label. 
Après étude de notre candidature, le comité de labellisation APIcité a décerné à la Commune  
« 2 abeilles – démarche remarquable ». Ce label est désormais obtenu pour 3 ans 
Pour obtenir une abeille supplémentaire par rapport au précédent dossier il a été plus particulièrement 
retenu : 
- La belle continuité du travail accompli depuis la dernière labellisation 
- Le soutien dans la durée à l’association « l’abeille du Poitou 
- L’engagement de la Commune et de ses habitants dans la lutte contre le frelon asiatique (1) 
- L’aide accordée aux habitants dans le cadre de la destruction des nids de frelons asiatiques 
 
(1)  Rappel : Selon votre remontée d’information, le piégeage réalisé au cours du 1er semestre 2024 a 
permis de détruire plus de 180 frelons contre 80 lors de la première campagne 
 

x 
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      PROJETS 2025 
 

 Réaliser un parcours santé à l’étang des Echalans 

 
E   

            Enfance Jeunesse Scolaire 
             

  
                                                                             
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
    

 
 

   
 
 

 
 
 

Marie-France 
BONNEAU 

Emmanuelle 
JASMIN 

Sonia 
TISSERAND 

Marie-France 
GUIGNARD 

Marylène 
DEHAY 

 

Les samedi 23 mars et 28 septembre, nous avons reconduit les randonnées 
« Nettoyons la Nature ». 
 

Nous avons ramassé 19 kg de déchets divers le 23 mars, et 12,9 kg le 28 septembre 
en utilisant les mêmes circuits que d’habitude. 
Merci à tous ! 

16 juillet : 
L’activité annuelle d’Equi’Ado a 
eu lieu au Cheval Rêvé de 14h à 
17h.  
Cinq jeunes étaient inscrits pour 
l’après-midi, et se sont éclatés 
dans le manège et à l’extérieur. 
Pour rappel, cette activité 
revient à 50€ par enfant (25€ 
payés par la famille et 25€ par la 
Mairie). 

 

30 mars : Chasse aux œufs sur l’aire de jeux 
Des enfants ravis chaque année de chercher les 
œufs cachés par les Membres de la commission 
enfance jeunesse et les jeunes de cette 
commission. 
Moment convivial pour tous, enfants et adultes, 
heureux de se retrouver et de prendre ensuite 
un verre de l’amitié écourté par la pluie qui s’est 
invitée. 
 

 

Juillet et août : Dispositif argent de poche 
5 jeunes y ont participé en juillet et en août pour découvrir le travail en collectivité. 
Merci à Romy CONSTANT, Dorian LEMAY, Léandre MIGEON, Colline PACORY-LUCAS, 
Mao SILLARD pour leur investissement dans les activités réalisées. 

8 mai et 11 novembre 
Ces commémorations sont l’occasion pour les jeunes de la Commission de 
participer à cet hommage en lisant des textes se rapportant à ces événements. 
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Bilan de l’année scolaire 2023/2024 en quelques chiffres : 

 

 

 

Marie-France 
BONNEAU 

Nicolas  
RIVIERE 

Hervé 
BONNET 

- Nombre de repas servis : 10 041 soit en moyenne 72 repas/ jours 
- Taux de fréquentation de la cantine par les enfants de l’école : 75.99 % contre 72.92 %, la période précédente 
- Coût de revient global d’un repas : 9.37 € idem période scolaire précédente 

o Coût alimentation 3.45 € 
 Achat des aliments 2.68 € 
 Repas liaison froide DSR : Septembre 2023 à Mars 2024, 4.20 € 

o Frais de personnel 4.58 €         Autres charges 1.34 € 
- Prix de vente du repas à la rentrée 2024/2025 : 3.25 € (+0.15 €) 
- Déficit pris en charge par le budget communal : 62 949 € 

Emmanuelle 
JASMIN 

Sonia 
TISSERAND 

Gaspillage alimentaire et gestion 
des déchets de la cantine : 
 

Selon l’ADEME, en France en 2020, 120 grammes 
de nourriture en moyenne ont été jetés par 
chaque élève déjeunant à la cantine. La 
restauration collective est responsable de 8 % du 
gaspillage alimentaire. Il est donc important 
d’agir pour réduire de chiffre. 
Pour la cantine de Viennay sur la période allant 
du 29/04/2024 au 31/12/2024, ce sont près de 
674 kilos de déchets de repas qui ont été 
comptabilisés soit 100 grammes/jour/enfant. 
Comme nous l’indiquions dans le précédent 
bulletin les déchets alimentaires ou de cuisine 
provenant notamment des cantines ne peuvent 
plus être jetés dans la poubelle depuis le 1er 
janvier 2024. Un composteur a donc été fabriqué 
par nos agents. 
Si on ajoute aux déchets de repas, les déchets de 
cuisine telles les épluchures de fruits et 
légumes…, ce sont plus de 800 kilos de 
biodéchets valorisés grâce au compostage au 
31/12/2024. 

Pour rappel :  
La compétence scolaire est gérée par la Communauté de Communes. 
Seule l’inscription des enfants à l’école relève encore de l’autorité du Maire de la Commune. 
La compétence restauration collective est gérée par la Commune. 

 Restauration 
                       scolaire 

Les menus de la cantine 
sont élaborés par la 
personne responsable de la 
cantine scolaire mais sont 
systématiquement soumis 
à l’approbation d’une 
diététicienne afin de 
vérifier notamment le bon 
respect du plan alimentaire 
et de l’équilibre des repas. 
sont systématiquement 

La loi EGalim promulguée en 2018, 

complétée en 2021 par la loi Climat et 
Résilience, prévoit plusieurs dispositions 
qui ont pour but d’améliorer la qualité et la 
durabilité des repas servis : 
- Au moins 50% de produits durables et de 
qualité dont au moins 20% de produits bio 
Pour Viennay : 59,3% répartis entre 54.7% 
de produits bio et 4.6% de produits LABEL/ 
AOP/ AOC/ HVE/ LABELROUGE/AOP.  
- 1 menu végétarien à minima par semaine  
Depuis le 01/01/2024, les restaurants 
collectifs doivent intégrer au moins 60 % de 
produits durables et de qualité en ce qui 
concerne les familles de produits « viandes 
» et « poissons »  
25 % des produits consommés à la cantine 
proviennent des Deux-Sèvres, Maine et 
Loire, Vendée et Vienne. 
47 % des aliments sont considérés, selon la 
classification NOVA, transformés ou ultra-
transformés. 
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  Bibliothèque 

 

Retour sur 2024 
 

Marie-France 
BONNEAU 

Marylène 
DEHAY  

Projets 2025 

Mercredi 26 février : Jeux de société pour tous avec les EPHAD à la bibliothèque. 

Mercredi 5 mars : Réalisation de cartes à graines de fleurs. 

Mercredi 23 avril : Atelier peinture adultes et enfants avec une artiste Naicku. 

Courant mars : Rencontre avec l’auteur Jean Michel Delaneau. 

 En 2024, nous avons eu le plaisir d’accueillir une dizaine de familles supplémentaires. Vous aussi, venez profiter de ce lieu ! 
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Fêtes et Cérémonies 

Fête communale du 6 juillet 
Malgré la pluie dès le matin, le soleil nous a vite 
rejoint pour que cette nouvelle édition de notre fête 
annuelle se déroule dans les meilleures conditions 
possibles. 
Cette journée est organisée en lien avec les 
associations communales qui le souhaitent, afin de 
faire connaitre leurs actions et/ou récolter des fonds 
pour leur fonctionnement. 
Cette année et pour la première fois le club de foot 
FCVG ainsi que l’APE de l’école nous ont rejoints : 
vente de boissons, diverses pâtisseries (gaufres, 
crêpes…), bonbons. 
 

Vous avez pu retrouver comme chaque année diverses animations mises en avant tout au 
long de la journée par l’animateur qui était présent : 
 

- Une randonnée (par la Municipalité) 
- Animation kid’s athlé (GO ELAN) 
- Un marché (Festi’Noël) 
- Un vide grenier (Solidarité Moldavie sapeurs-pompiers de Parthenay) 
- De la danse country (Eldorado Country Dance), du cheval (Cheval Rêvé), un concours de 

pétanque (La Secouée). Sans oublier la participation de la bibliothèque, de l’Abeille du 
Poitou, de la Pimentière, de Vert l’essenciel et de Viennay Loisirs 

- Une structure gonflable, des jeux en bois… pour le plus grand plaisir des petits et des 
grands 

- De la restauration sur place le midi (Solidarité Moldavie sapeurs-pompiers de Parthenay). 
 

A vos agendas : Prochaine édition le samedi 5 juillet 2025 ! On vous y attend !  

Marché de Noël du 7 et 8 décembre 
Le 4ème marché de Noël qui s’est déroulé pour la seconde fois à la salle des fêtes a été organisé par 
l’association Festi’Noël.   
Merci à eux ! Pour leur investissement dans l’organisation, l’animation de ce marché (magie et sculpture 
sur ballons le samedi, orgue de barbarie le dimanche) et la décoration de la salle qui nous a belle et bien 
plongé dans la féérie de Noël.  
Ce lieu permet de trouver plus facilement des exposants et de les accueillir dans des conditions plus 
favorables. 
De nombreux enfants étaient présents pour l’arrivée du Père Noël. Merci à tous ceux qui ont dessiné et 
rapporté le petit rondin de bois. 
Comme les années passées, la commune a mis à disposition le lieu, le matériel nécessaire pour accueillir 
la manifestation et pris en charge le gardiennage du site le soir. 

Marie-France 
BONNEAU 

Hervé 
BONNET 

Nicolas  
RIVIERE 

Martine 
BARBIER 

Jean-Luc 
CLOCHARD 

Le soir, vous étiez plus de 130 convives à participer au repas organisé par l’association 
Solidarité Moldavie sapeurs-pompiers de Parthenay. 
Un feu d’artifice en musique en fin de repas et la soirée dansante au son du DJ ont permis 
de clôturer cette fête dans une ambiance très conviviale. 
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  Action 
 sociale   

Marie-France 
BONNEAU 

Martine 
BARBIER 

Marie-France 
GUIGNARD 

Sonia 
TISSERAND 

 

La commission action sociale est composée 
d’élus mais également, selon notre souhait, 
d’habitants de la Commune extérieurs au 
Conseil Municipal. 

Il s’agit de : Annie BIRAUD, Michel BOURDIN, 
Martine GRELLIER et Annick SABOURIN. 

Christophe 
MORIN 

Jean-Luc 
CLOCHARD 

Conseillers numériques : 
 

Si vous rencontrez des difficultés en matière d’informatique, n’hésitez pas à faire 
appel aux conseillers numériques de la Communauté de Communes qui pourront vous 
venir en aide (plus d’infos p.24 du bulletin). 

Repas à destination des personnes de 60 ans et plus :  
 

Malgré l’instauration d’une petite participation de 5 € pour les personnes âgées de 70 et +, vous avez 
été plus nombreux qu’en 2023 à participer au repas du 5 décembre dernier et nous vous en remercions. 
Instauré depuis 2010, cette journée passée ensemble chaque année constitue un moment 
incontournable ! 
De nombreuses personnes ont accepté de chanter pour animer le repas ! 
Jeux de cartes et de société, prêtés par l’association VIENNAY LOISIRS, ont permis de poursuivre l’après-
midi dans un esprit de convivialité et de bonne humeur ! 
Prochain repas à noter dans votre agenda : 4 décembre 2025. 
 

Mutuelle de village : 
 

Nous disposons de deux prestataires pour vous 
permettre de bénéficier d’une complémentaire 
santé à un prix attractif. Il s’agit de « La 
Choletaise » et « d’AXA ». 
N’hésitez pas à vous rapprocher de la Mairie 
pour obtenir les coordonnées ou un dossier de 
ces organismes si besoin. 
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Registre des personnes vulnérables 
 

Ce registre nominatif permet de recenser les personnes vulnérables et isolées habitant la Commune.  
Il peut servir en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence par la Préfecture (crise sanitaire, 
canicule…). 
Votre inscription vous permettra d’être contacté par la Mairie ou un membre de la commission action sociale 
en cas de déclenchement du plan. 
Conformément à l’article R. 121-3 du Code de l’Action sociale et des familles, seules les personnes énoncées 
ci-dessous et qui résident à leur domicile peuvent être inscrites sur le registre nominatif : 

 Les personnes âgées de 65 ans et plus 
 Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail 
 Les personnes adultes handicapées. 

La demande d’inscription peut se faire à tout moment en contactant la Mairie. 
 

Transport solidaire :   
 

En septembre 2023, la Commune a mis en place avec l’association CIF-SP, solidaire entre les âges, 
un service de transport solidaire à destination des habitants.  
Bilan 1ère année :  

- Nombre de chauffeurs : 6 
- Nombre de bénéficiaires : 27 
- Nombre de trajets réalisés : 39 (près de 800 km parcourus)  
- Motif des trajets :  

o Médical 39 % 
o Courses 4 % 
o Administratif 8 % 
o Loisirs/culture 49 % 

 

Vous êtes intéressés, en tant que bénéficiaire ou en tant que chauffeur, n’hésitez pas à vous 
rapprocher du secrétariat de la Mairie. 
 

C’est gratuit ! la Commune prend en charge l’adhésion à l’association. Vous ne paierez que les 
kilomètres !  
 

Inscrivez-vous dès maintenant pour pouvoir bénéficier du service immédiatement quand vous en 
aurez besoin ! 

Boîte Lions SOS : Une petite boîte pour une vie 
 

Cette petite boîte permet d’optimiser la prise en charge rapide et efficace d’une personne en détresse à son 
domicile. 
Il s’agit d’y centraliser des informations vitales relatives à la santé de la personne et de la ranger dans la porte 
du réfrigérateur. Celles-ci permettront d’informer les services de secours sur l’état de santé du patient, sur 
les traitements suivis et ainsi peut-être de leur faire gagner un temps précieux car chaque minute compte 
lors d’une intervention. 
Si les services d’urgence interviennent et aperçoivent l’autocollant LIONS SOS au dos de la porte d’entrée, 
les secours savent qu'une fiche de renseignements dont ils peuvent avoir besoin est disponible dans le 
réfrigérateur. 
 

Cela apporte une tranquillité d’esprit aux bénéficiaires (personnes âgées, isolées, fragilisées par la maladie, 
le handicap et autres) ainsi qu’à leur famille. 
 

Des boîtes, disponibles en Mairie, sont remises gratuitement aux personnes qui en expriment le besoin sur 
simple demande. 
 

 



18 
 

 

 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Habitat seniors 
 

Lors du précédent bulletin et dans le VIENNAY info de 9/2024 nous vous faisions part de notre réflexion autour 
d’une offre de logements à destination des seniors. 
 

Le cabinet d’architecte FARDIN de Bressuire a travaillé avec les Membres du Conseil Municipal et de la 
commission action sociale afin de formuler des propositions et valider un projet. 
 

8 logements type T3(61.30 m² habitable hors stationnement) avec carports sont projetés sur 2 parcelles du 
lotissement des Ecotières situé en face de la salle des fêtes.  
 

Le choix de ce type de logement a été fait car il permet d’avoir 2 chambres. Cette seconde chambre pourra 
servir au couple lui-même, si l’état de santé de l’un nécessite de faire chambre à part, à accueillir 
ponctuellement un membre de la famille ou un aidant, de pièce de rangement quand on vient de quitter un 
grand logement… 
 

L’ensemble du projet est estimé à près de 1 500 000 € TTC. 
 

En lien avec le PETR du Pays de Gâtine, nous avons recherché les différentes pistes de financement possibles 
et nécessaires à l’équilibre maximum du projet (prêt aidé, subventions…) pour réussir à le mettre en œuvre 
avec des loyers modérés. 
 

Malgré la volonté nationale de faire en sorte que chaque Senior qui le souhaite puisse rester le plus longtemps 
possible à son domicile, aucun programme d’aide n’a été à ce jour mis en place pour accompagner les 
structures qui souhaitent investir dans ce domaine, ce qui nous parait être une aberration. 
 

En septembre 2024 nous avons répondu à un appel à projet de la CARSAT afin d’obtenir un prêt de 500 000 € 
à taux 0 sur 20 ans. Cet organisme n’a pas donné une suite favorable à notre demande car ne souhaite aider 
que pour des logements de type T1bis ou T2. 
 

Nous avons déposé en janvier dernier une demande de DETR auprès de la Préfecture pour une subvention à 
hauteur de 300 000 €. Nous attendons la réponse qui ne devrait pas arriver avant avril ou mai 2025 mais il 
semblerait que ce style de projet ne soit pas prioritaire… 
 

Un permis de construire a été déposé en septembre 2024, car nécessaire pour faire les demandes d’aide, et 
accordé en janvier 2025. La collectivité a donc désormais maximum 3 ans pour commencer la construction 
avant la péremption du permis de construire. 
 

Même si les recherches de financement sont compliquées nous allons continuer jusqu’à la fin de ce mandat à 
essayer de mettre en œuvre ce projet sans compromettre les finances de la Collectivité. 
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   Communication 

Comment suivre au plus près 

l’actualité de la Commune ?  

  

Le site a été entièrement revu en juin 2024.  

Voici quelques statistiques arrêtées au 24/12/2024 depuis sa 

refonte :          2197 visites et 6629 pages vues 

Les 6 pages les plus regardées 

o Page d’accueil : 1 235 visites uniques 

o Ecole, cantine, Périscolaire : 320 visites uniques 

o Agenda : 211 visites uniques 

o Salles communales : 210 visites uniques 

o Etang des Echalans : 184 visites uniques 

o Réunion de conseil : 161 visites uniques 

 

 

Marie-France 
BONNEAU 

Hervé 
BONNET 

Martine 
BARBIER 

Jean-Michel 
POYAUX 

 Notre site internet : www.viennay.fr 

 Notre page facebook : Mairie de Viennay 

https://www.facebook.com/MairiedeViennay 

 Notre p’tit mag VIENNAY INFO 

Plusieurs fois par an pour vous informer de l’actualité du 

moment. Vous pouvez les retrouver également sur le site 

internet à la page info :  https://www.viennay.fr/infos 

Avec le nouveau site internet, l’adresse mail : 

 mairie.viennay@wanadoo.fr devient : 

mairie@viennay.fr 

http://www.viennay.fr/
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Vos formalités administratives  

Marie-France 
BONNEAU 

Hervé 
BONNET 

Martine 
BARBIER 

Jean-Michel 
POYAUX 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Citoyenneté 

Appels téléphonique et démarchage intempestif, attention aux arnaques ! 
 
Vous êtes de plus en plus sollicités par du démarchage téléphonique ou en porte à porte. Parfois, ces démarcheurs 
se disent être recommandés par la Mairie. Malheureusement, bien souvent, ces personnes, peu scrupuleuses, vont 
vous faire des offres trompeuses et frauduleuses. Pour rappel, à ce jour, la mairie n’a donné d’accréditation à aucune 
entreprise. Aucun démarchage ne peut donc être réalisé au nom de la Commune. N’hésitez pas, si cela arrive, à 
prendre les coordonnées de cette entreprise et à nous les transmettre.  
De temps à autre des vols ou des tentatives de cambriolage ont également lieu.  

Contact a été pris avec la gendarmerie afin de vous donner des conseils lors d’une réunion publique.  

Malheureusement, malgré plusieurs sollicitations et propositions de date, nous n’avons aucun retour de leur part. 
Nous espérons, malgré tout, que cela pourra se faire en 2025.  

En attendant, vous trouverez ci-dessous, un flyer de prévention reçu de la gendarmerie. 

 

 

 

 

 

 

De temps à autre des vols ou des tentatives de cambriolage ont également lieu. 

 

 

Conflit de voisinage 
Le Maire exerce son pouvoir de Police uniquement sur la voie publique. 
Même s’il peut apporter son aide, il n’a pas vocation à régler les problèmes entre particuliers. 
Pour tout conflit de voisinage, le conciliateur de justice est là pour régler les différents de tous les jours entre 2 
personnes physiques ou morales afin d’obtenir un accord amiable entre elles. 
Pour notre Commune Madame PARNAUDEAU peut vous recevoir à Parthenay sur rendez-vous. Son intervention est 
gratuite ! 
En cas de soucis n’hésitez pas à la contacter par téléphone au : 06 75 47 15 25 

 

22 



 

 

 
 

23 



 

 

 
 

24 



 

 

 
 

25 



 

 

 

 

26 



 

 

 
 

27 



28 
 

 

 

 
1 



1 
 

NELLY PAUL 
Tél. 06-79-90-03-21 

ingueneau.nelly@orange.fr 
 

P L A N N I N G  1 E R  S E M E S T R E  2 0 2 5 
A N T E N N E  D E  P A R T H E N A Y 

 
 
 
 
 

M E D I A T I O N 
E Q U I N E 

14 h 30 / 16 h 30 

Centre Equestre         
Moulin du Fresne     

GOURGE 
MERCREDI 15 JANVIER 2025 
MERCREDI 12 FEVRIER 2025 
MERCREDI 12 MARS 2025 
MERCREDI 09 AVRIL 2025 
MERCREDI 07 MAI 2025 
MERCREDI 11 JUIN 2025 
MERCREDI 09 JUILLET 2025 

T E N N I S    D E 
T A B L E 

10 h 45 / 12 h 00 
Salle Léo Lagrange 

PARTHENAY 
MERCREDI 22 JANVIER 2025 
MERCREDI 05 FEVRIER 2025 
MERRCEDI 19 MARS 2025 
MERCREDI 02 AVRIL 2025 
MERCREDI 21 MAI 2025 
MERCREDI 18 JUIN 2025 
MERCREDI 02 JUILLET 2025 

S O R T I E  C I N E M A 
JEUDI 20 FEVRIER 2025 
JEUDI 17 AVRIL 2025 

P I Q U E N I Q U E 
JEUDI 26 JUIN 2025 A CLESSE 

S O R T I E S 
C U L T U R E L L E S 

JEUDI 22 MAI – ST LOUP 
JEUDI 19 JUIN - Jardin du Gué 
à L’ HOUMOIS 

G R O U P E D E 
P A R O L E 

15 h 00 / 17 h 00      
Maison du Temps Libre 

Rue Clément Ader 
PARTHENAY 

JEUDI 09 JANVIER 2025 
JEUDI 06 FEVRIER 2025 
JEUDI 06 MARS 2025 
JEUDI 03 AVRIL 2025 
JEUDI 05 JUIN 2025 
JEUDI 03 JUILLET 2025 

P I S C I N E G A T I N E O 

 
10 h 30 / 11 h 30 

PARTHENAY 

 
JEUDI 09 JANVIER 2025 
JEUDI 06 FÉVRIER 2025 
JEUDI 13 MARS 2025 
JEUDI 17 AVRIL 2025 
JEUDI 15 MAI 2025 
JEUDI 05 JUIN 2025 

A R T T H E R A P I E 
15 h 00 / 17 h 00        

Maison du Temps Libre 
Rue Clément Ader 

PARTHENAY 
 

JEUDI 09 - 16 JANVIER 2025 
JEUDI 06 - 13 FEVRIER 2025 
JEUDI 06 - 13 MARS 2025 
JEUDI 03 - 10 AVRIL 2025 
JEUDI 15 MAI 2025 
JEUDI 05 - 12 JUIN 2025 
JEUDI 03 - 10 JUILLET 2025 

A C T I V I T E S  
M A N U E L L E S  

14 h 45 / 16 h 30 
Maison du Temps Libre 

Rue Clément Ader 
PARTHENAY 

VENDREDI 31 JANVIER 2025 
VENDREDI 21 FÉVRIER 2025 
VENDREDI 21 MARS 2025 
VENDREDI 18 AVRIL 2025 
VENDREDI 23 MAI 2025 
VENDREDI 20 JUIN 2025 

P O M P A I R A I N 
15 h 00 / 17 h 00 

Atelier jeux, mosaïque 

JEUDI 30 JANVIER 2025 

JEUDI 27 MARS 2025 

D O M I T Y S 

14 h 30 / 16 h 30 
Diaporama 

JEUDI 27 FEVRIER 2025 

29 

B A L A D E S 
13h 45 / 16 h 00 

Lieu à définir 
 CONTACT 06-79-90-03-21 
 

LUNDI 13 JANVIER 2025 
LUNDI 10 FÉVRIER 2025 
LUNDI 10 MARS 2025 
LUNDI 07 AVRIL 2025 
LUNDI 12 MAI 2025 
LUNDI 16 JUIN 2025 

A T E L I E R        
M U S I C A L 

15 h 00 / 17 h 00 
Salle du Temps Libre 

PARTHENAY 
 

JEUDI 20 MARS 2025 

S O P H R O L O G I E 
14 h 30 / 16 h30 

Maison du Temps Libre  
Rue Clément Ader 

PARTHENAY 
VENDREDI 10 - 31 JANVIER 2025 
VENDREDI 07 - 21 FÉVRIER 2025 
VENDREDI 07 - 21 MARS 2025 
VENDREDI 04 - 18 AVRIL 2025 
VENDREDI 09 - 23 MAI 2025 
VENDREDI 06 - 20 JUIN 2025 
VENDREDI 04 JUILLET 2025 

J A R D I N 
T H E R A P E U T I Q U E 

14 h 30 / 16 h 30 
CONTACT 06-79-90-03-21 
 

MARDI 14 - 28 JANVIER 2025 
MARDI 11 - 25 FEVRIER 2025 
MARDI 11 - 25 MARS 2025 
MARDI 08 - 23 AVRIL 2025 
MARDI 06 - 20 MAI 2025 
MARDI 03 - 17 JUIN 2025  
MARDI 01 JUILLET 2025  
MARDI 15 JUILLET 2025 
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1 rue Michelande 
79200 VIENNAY                                            
Tél. 05 49 95 14 47                                    Site internet : 
Ce.0790586H@ac-poitiers.fr 
 
 
 
PRESENTATION GENERALE DE L'ECOLE 
 

L'école Jules Verne accueille aujourd'hui 98 élèves de la Toute Petite Section au CM2. 
L'équipe pédagogique est composée de six enseignantes, et deux ATSEM.  
Classe de TPS PS MS : Nadège ROUVREAU accompagnée de Sandrine BRANCHU 
Classe de GS/CP/CE1 : Laura MARTIN accompagnée de Claire SENECHAUD 
Classe de CE1/CE2 : Cécile BOUTIN 
Classe de CM1/CM2 : Mallorie MORTEAU 
 

Céline DANHIEZ assure la direction de l'école. 
 

 
 
 
Depuis novembre, nous sommes installés dans notre nouvelle école 
« rénovée », un projet qui représente 14 mois de travaux. Ces efforts ont 
permis d’offrir à nos 98 élèves un lieu moderne et sécurisant.  
Parmi les nouveautés, nous bénéficions d’une belle salle de motricité toute 
neuve, plus spacieuse et accessible à tous les élèves. 
Nous avons aussi la chance de bénéficier de deux nouvelles salles de 
maternelle, spacieuses, lumineuses et fonctionnelles. Ces classes 
communiquent via un dortoir qui a fait l’unanimité chez nos petits élèves de 
maternelle. 
Mais un des changements majeurs concerne la sécurité et la cohésion de 
notre école : elle n’est plus coupée par la route ! Désormais, tout le monde 
peut circuler sereinement au sein de l’école. 
Au niveau des infrastructures pour l’équipe pédagogique, nous bénéficions 
d’une salle des maîtres et d’un bureau de direction tous neufs.  
Nous tenons à remercier chaleureusement toutes les personnes ayant 
participé à ce projet ambitieux : monsieur le Maire à qui ce projet tenait 
particulièrement à cœur, les élus, les techniciens, les équipes pédagogiques 
et périscolaires, nos ATSEM, les parents et bien sûr, les enfants qui ont patienté et connu, pour 
certains plusieurs déménagements. 
Que cette école soit pour nos élèves un lieu où ils puissent grandir, apprendre et rêver en toute 
sécurité ! 
 
 
 

     Ecole publique 
           Jules VERNE                                  
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Inscription rentrée 2025 :  
Parents d'enfants nés en 2022, n'hésitez pas à vous manifester le plus tôt possible auprès de la mairie, 
puis de l'école pour inscrire votre enfant pour la rentrée de septembre 2025.  
Pour les enfants nés au premier semestre 2023, une préinscription est possible pour une rentrée en 
janvier 2026 (sous réserve de places disponibles). 
Dans tous les cas, il faudra vous rendre en mairie avec le carnet de santé de votre enfant et votre 
livret de famille, puis contacter l'école. 
 

 
Dans le cadre du projet Notre Ecole Faisons La Ensemble, l’école a été dotée d’une subvention de 
17000€. Ce projet, qui sera développé sur 3 ans, nous amène à travailler tout particulièrement la 
compréhension orale et écrite, afin d’améliorer les résultats de nos élèves. 
Cette année les enfants de la GS au CM2 bénéficient de l’intervention du Slameur Dagobleen. La 
restitution des textes qu’ils auront écrits est prévue le vendredi 16 mai en fin d’après-midi à Diff’art. 
En parallèle les enfants de la PS à la MS vont écrire et illustrer un album avec Clémence G, 
illustratrice et autrice pour enfant. Ils produiront un Abécédaire des animaux qui sera édité. Chaque 
élève aura un exemplaire pour la maison. 
 
Les élèves de maternelle, de CP et de CE1 (classes des TPS PS MS et des GS CP CE1) se rendent 
régulièrement à la bibliothèque municipale. C’est un réel plaisir pour eux et leurs enseignantes 
d’être accueillis par les bénévoles de la bibliothèque. Donner goût à la lecture est une des priorités 
de notre école. 
Cette année, les élèves de PS MS et GS CP CE1 bénéficient également des interventions d’une 
bénévole de Lire et Faire Lire 
 
Les élèves de maternelle font classe dehors une matinée toutes les deux semaines. Ils chaussent les 
bottes, enfilent l’imperméable ou le chapeau de soleil et partent en direction d’un pré mis à 
disposition par un grand-parent d’élève (merci à lui), tout en tirant leur chariot. C’est une 
expérience enrichissante qui permet d’apprendre autrement et de développer le langage.  
 
 

Céline DANHIEZ  
Directrice de l'école de Viennay  
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APE DE L’ECOLE JULES VERNE DE VIENNAY 

Le bureau : 
Elodie CABARET, Présidente Jessy DUBRAY, Vice-Président 
Emmanuelle LUCET, Trésorière Simon DEVESA, Vice-Trésorier 
Bérengère MOREAU, Secrétaire Gwendoline GOYAULT, Vice-Secrétaire 

 
Nous avons également des membres actifs avec qui sans eux, les manifestations 
organisées par l’APE ne seraient pas possibles à organiser. 

 
C’est pour nous le lancement de la troisième année ! Plein de projets en tête et souhaitons 
qu’ils se réalisent pour nos enfants. 

 
Nous avons en cette fin d’année 2024 organisé un loto et une vente de saucissons ainsi 
que la traditionnelle opération tickets de caisse. Notre arbre de Noël a eu lieu le 13 
décembre dernier, en présence du magicien Jean-Luc. 

 
En 2025, diverses ventes et manifestations seront organisées afin de nous permettre de 
récolter des fonds pour nos enfants : 

- De janvier à mars : vente de madeleines bijoux 
- Dimanche 18 mai : loto 
- De mai à juin : vente de saucissons 

La Fête de l’Ecole aura lieu le samedi 28 juin à la Salle des Fêtes de VIENNAY. 

 
Nous organisons cette année une sortie scolaire, grâce aux bénéfices réalisées l’année 
dernière, pour tous les élèves de l’école au Marais Poitevin, qui aura lieu courant juin. 

 
Pour finir, nous sommes toujours à la recherche de membres actifs pour nous aider. 
Parents, grands-parents…. La porte est ouverte à tous. 

 
Contact : Elodie CABARET – Présidente @ : apeecoledeviennay@gmail.com 
Notre boite aux lettres se situe côté école élémentaire. 
Vous pouvez nous suivre sur notre compte FACEBOOK « APE VIENNAY ». 
 

 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Toute l’équipe de l’APE 
Vous souhaite une BONNE ANNEE !!! 
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MAM LES PIT'CHOUNES 

 
MAM LES PIT'CHOUNES 
36 IMPASSE DU PETIT BOIS 
79200 VIENNAY 
 
 
La MAM est un mode de garde pour vos petits bouts de 2 mois et demi à 3 ans avec 
chacun son assistante maternelle 
nous accueillons vos petits bouts à partir de 7h30 à 17H30 
Selon les contrats de chacune 
Quelque place disponible pour la rentrée septembre 2025 
 

 
NOS coordonnées : 

lespitchounes79@gmail.com 

Page facebook : MAM les pit'chounes 

Mme RICHARD Christine: 0629760103 

Mme FRANCE Virginie : 0668681011 

Mme LARGEAU Sylvie : 0683410008 

 
 

La MAM vous souhaite une bonne 
et heureuse année 2025 
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     Comme chaque année depuis 4 ans, 
l'association Festi'Noël a organisé avec la 
Commune de Viennay son traditionnel marché de 
Noël.  
Pour la première fois cette année, il avait été 
décidé de faire ce marché de Noël dans la salle des 
fêtes. L'année dernière nous nous étions réfugiés 
dans cette salle à cause des conditions climatiques 
exécrables.  
 

 
 
    Cette année, nous avons eu le temps de prévoir les       
emplacements pour optimiser les capacités de la salle. Grâce aux 
employés communaux et à l'entreprise Atlantique Evènements, 
nous avons pu avoir une magnifique décoration. 
 
 

 
 
 
     L'affluence a été très satisfaisante et le père Noël a eu droit 
à un bain de foule pour la distribution des jouets du samedi soir 
pour les écoliers.  
Les exposants ont pour l'ensemble été satisfaits de leur week-
end.  
 
  

Association Festi 'Noël 
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L A S E C O U E E 
PRESENTE SON ANNEE 2024 

Nous avons eu le plaisir de vous 
presenter cette année une piède de 

Pascal GUILLEMAUD 
« Colocation dorée » 

Merci d’être venu nombreux nous applaudir 

Lors de la fête communale, nous avons organisé notre traditionnel 
concours de pétanque avec 44 doublettes. La journée s’est terminée 
pour les secouéens au repas et feu d’artifice organisé par la commune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
Pour la 12eme année en octobre nous avons organisé un Loto 

 
C’est en décembre, que les membres de l’association se 
retrouvent lors de l’assemblée générale pour l’élection du 
nouveau bureau et accueillir les nouveaux membres. 

 
Pour 2025 

Les 21-22-23 et 28-29 mars 
La secouée vous invite à assister à leurs représentations théâtrales. 

VENEZ NOMBREUX LES APPLAUDIR 
Cette année au programme une pièce de 

Olivier TOURANCHEAU « L’hôpital des bras cassés » 
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Les adhérents de l’Association Viennay Loisirs se réunissent tous les jeudis après-midi à la Salle des Associations 
de 14h30 à 18h. 

Activités proposées : jeux de cartes et de sociétés. 

3 marches : 1 de 2 à 3 km, 1 de 4 à 6 km et 1 de 8 à 10 km dont 1 à l’extérieur le 1er jeudi du mois. 

Le nombre d’adhérents est en constante augmentation : 40 en 2010, 50 en 2012, 67 en 2024. 

Il y a eu 2 journées Inter Génération, une avec les jeunes de Chatillon sur Thouet et une avec ceux de Viennay.                         

La sortie du mois de mai était à La Turballe et dans les marais de la Grande Brière. 

Le repas de novembre a eu lieu dans la grande salle vu le nombre de participants. René nous a fait un film sur la  

Sortie de l’année. 

L’Assemblée Générale s’est déroulée le 10 octobre à partir de 10h30 suivie d’un repas au Restaurant 

Du Lac à Secondigny. 

CALENDRIER  2024/2025 

Assemblée Générale et repas      10 octobre 2024                       Concours de belote    20 mars 2025 

Repas de l’association à la salle   14 novembre 2024                  Gâteau de Pâques      24 avril 2025 

Galette des Rois                               9 janvier 2025                          Sortie de mai               date à préciser 

Tourtisseaux                                     6 février 2025                          Pique-nique                  26 juin 2025 
 

NOUS VOUS ATTENDONS, VOUS SEREZ ACCUEILLI CHALEUREUSEMENT, CONTACTEZ NOUS. 

J.M. BAUDOIN : 06 84 28 03 15                          J. GUIGNARD : 06 70 47 12 78 
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    Association « Randonnées Gâtinaises » 
        Amailloux, Lageon, La Chapelle Bertrand, Saint Germain, Viennay 

  Année 2024 
Comme chaque année, les 5 communes de l’association ont proposé  des randonnées qui ont permis 
de découvrir ou redécouvrir les chemins de Gâtine et tout le patrimoine naturel qui rend si belle 
notre région. L’association propose de continuer ces balades pour 2025 :  
 

- Le 26 janvier : Viennay 
- Le 23 mars : Lageon  
- Le 18 mai : Amailloux 
- Le 19 octobre : La Chapelle Bertrand 
- Le 23 novembre : Saint Germain 

 

L’autre activité de l’association, le théâtre de plein air, avait lieu cette année à 
la Chapelle Bertrand dans le cadre magnifique des jardins de Saint Saturnin. 

La météo, capricieuse au début, a ensuite pris ses habits d’été pour permette 
au spectacle « In vino veritas » de se dérouler dans les meilleures conditions.

 

 

Une soixantaine d’actrices  et d’acteurs de 10 à 77 ans ont su donner vie au scénario et                              
aux dialogues écrits par les cinq auteurs membres de l’association qui, comme à leur habitude, ont su 
phosphorer et délirer pour proposer un spectacle haut en couleurs  accompagné par deux musiciens, 
eux aussi membres fidèles du groupe.  

Les costumes, magnifiquement conçus et élaborés par une équipe de couturières aux doigts 
magiques, apportaient encore plus de vie au spectacle. 

Et que dire des nombreux bénévoles des cinq communes et des employés municipaux de la Chapelle 
Bertrand qui ont œuvré sans relâche pour préparer le terrain, les tribunes et tous les accessoires 
nécessaires  au bon fonctionnement de cette manifestation. Il faut leur rendre hommage, car sans 
eux, rien n’aurait été possible. 

Plus de 1700 spectateurs de tous âges sont venus voir « In vino veritas » et ont pu apprécier les 
propositions  de restauration du Comité des Fêtes Bertrandais, une équipe dynamique et organisée qui a 
su apporter de la convivialité pour en faire une belle fête de village.  

  

Une belle réussite que l’on souhaite 

renouveler. Alors rendez-vous 

à Saint Germain de longue chaume 

en 2026 ! 
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L’Abeille du Poitou prépare sa deuxième Fête de l’Abeille et de la Biodiversité qui 
se Ɵendra le 14 septembre 2025 dans et devant la salle des fêtes. 

 

Au programme : démonstraƟon d’extracƟon de miel, apithérapie, conférences, nombreux 
professionnels et associaƟons mais aussi acƟvités pour les enfants (structure gonflable 
« abeille » géante, mini ferme, jeux, visite du rucher et bien d’autres surprises). 

Repas sur place. 

Une grande fête en perspecƟve !  

 

Très grande fréquentaƟon lors de 
l’édiƟon 2023 

Nouveauté 2025 : Une structure 
gonflable « abeille » géante 
 
 

Mise en avant des acƟons en faveur 
de la biodiversité 
 

 
 
Balades à dos de poney  

Rendez-vous le 14 septembre dès 9h00 pour rencontrer les abeilles et bien d’autres 
nouveautés ! 
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Améliorations du jardin thérapeutique 
 
 

 
 

Nos petites abeilles, de grandes bosseuses 
 

 
 

 

Nos différentes actions se poursuivent et s’enrichissent, toujours avec 
les mêmes objectifs : partager, transmettre, aider et faire de la 
différence une richesse. 

Et malgré de nombreuses embuches, on avance. 

L’année avait mal débuté : le renard nous a pris de nombreux animaux et les fortes précipitations ont 
compliqué les cultures. 

Cependant, les visites et les médiations sont toujours en augmentation. 

En 2024, l’association aura accueilli 2 stagiaires en insertion, des particuliers ainsi qu’une quinzaine de 
centres viennent régulièrement pour de la médiation, ce qui représente 51 ateliers, 121 médiations et plus 
de 400 visites. 

Les espèces botaniques sont désormais recensées et identifiées 
par des ardoises réalisées grâce à l’aide de Clara, stagiaire en espaces 
verts. 

Notre travail autour de la biodiversité est ainsi mis en valeur, 
notamment grâce à des pictogrammes qui rendent l’identification 
accessible à tous. 

Actuellement, 125 espèces sont recensées et les autres le seront 
prochainement. 

Une première année encourageante, puisque 
nous avons récolté, avec l’aide de notre apiculteur, 
Joseph DEHAY, 27 kilos de miel, sous les yeux ébahis de 
quelques membres. 
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Des nouveautés 
 

 
 

 
 

 
 
 

La Pimentière vous souhaite à tous une 
belle année pimentée 

 

Suite aux passages de renards, nous avons sécurisés les espaces et accueillis de nouveaux 
animaux. Deux parcs sont vides, en attendant de pouvoir les sécuriser. 

Une autre nouveauté : une sculpture de champignon en chêne, que l’on peut enlacer pour se 
reconnecter à la nature. 

Enfin, La Pimentière, c’est aussi un lieu d’animations et de projets pour tous, chasse aux 
œufs, ateliers fêtes des mères, etc… et notre dernier projet intitulé « des cartes pour nos ainés » 
aura fédéré de nombreux enfants et adultes. Ils ont créé plus de 280 cartes que nous nous apprêtons 
à envoyer dans 3 résidences séniors de la région. 

De l’inclusion, du partage, de belles rencontres et beaucoup de joies auront ponctués cette 
année 2024, grâce aux bénévoles et à vous tous. 

La Pimentière 

42 route de la couture 79200 VIENNAY 

Facebook : La Pimentière 

Renseignements, devis, prise de RDV ou demandes de 

stages : 06.88.72.69.44 

Delphine POMEYROL, présidente 

Marie-Thérèse , secrétaire 

Wilfried, trésorier 
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ELDORADO COUNTRY DANCE 
 
 
 
Depuis juin 2020, Philippe et Christelle sont très heureux de pouvoir partager et promouvoir 
leur passion de la danse country et le style catalan au sein de l’association.  
 

L’association compte à ce jour une quarantaine d’adhérents.  
 

Les cours ont lieu tous les mardis soir à la salle des fêtes de VIENNAY et sont animés par 
Philippe dans la bonne humeur, la convivialité et en toute simplicité.  
 

Horaires des cours : 
Pour les débutants de 19H00 à 20H15 

Pour les novices de 20H30 à 21H45 
 
 

L’association et ses adhérents sont très contents de participer comme chaque année à la 
fête communale qui a lieu en juillet. 
 
Cette année Eldorado Country Dance a été sollicité par la Maison Pour Tous de Saint Aubin le 
Cloud pour faire une séance découverte le 21 septembre 24 avec une vingtaine de 
participants. 
 
Suite au succès de cette séance, la Maison Pour Tous nous a proposé de faire 7 séances pour 
des débutants entre les vacances de la Toussaint et celles de Noël, le jeudi soir de 19 heures 
à 20 heures 30 pour une dizaine de participants. 
Pendant les vacances de la Toussaint l’association nous avons pu faire découvrir la danse 
country aux enfants (6-8 ans) du centre de loisirs de Parthenay, cette séance a été très 
appréciée par les enfants et leurs animatrices. 
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ELDORADO COUNTRY DANCE 
 
 
 

 
 

 
 
                        
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Notre journée annuelle aura lieu le 17 mai 2025 à la salle des fêtes de VIENNAY. 
 
L’association propose chaque année, 2 cours gratuits en début de saison en septembre à 
toutes les personnes qui désirent s’initier à la danse country. 
 

Alors n’hésitez pas, venez nous rejoindre !   
 
Composition du bureau :  

- Philippe MORIN Président 
- Christelle MORIN Trésorière et secrétaire 

 
Pour tous renseignements, nous contacter par :  

- Téléphone : 05.49.95.13.81 ou au 06.16.59.18.50 
- Mail : fifim@sfr.fr 

 

Les membres de l’association vous souhaitent une très belle et heureuse année 2025. 
 
 

                                                                                                                      

 

     

        Bal juin 2024  
        Soirée de fin de saison 

 

 

 
Soirée de fin de saison 



Gym Volontaire Mixte 

                                                                                                                          

                                                            
gym Châtillon-Viennay

Le sport 
pour la santé 

du corps 
et de l’esprit

Vous avez envie de bouger, faire du sport sans compétition, dans 
la bonne humeur ? Venez nous rejoindre !

Alain Coutant
06 88 64 09 69

Françoise Houssier 
06 70 55 49 98
Joël Prouteau 

07 81 26 92 86
Patricia Bernier 
06 70 22 99 67

gymchatillonviennay@gmail.com

La gym volontaire propose une 
pratique sportive au rythme de 

chacun et à la portée de tous, dans 
une ambiance conviviale. 
Elle permet de faire travailler 
toutes les capacités physiques 
de la personne : souplesse, 
cardio, renforcement musculaire, 
équilibre, motricité. 

C’est un temps pour soi, favorable au 
lien social, à l’équilibre physique et 
psychologique, ainsi qu’au bien-être 
personnel.

Après la perturbation liée au contexte 
sanitaire, nous sommes heureux 
de constater une progression des 
effectifs d’année en année.

La cotisation annuelle donne accès 
à tous les cours (Viennay et Châtillon)

2 séances 
gratuites

pour tester

 Viennay > salle socio-éducative 
• le lundi de 19h à 20h
  cours animé par Annick
• le mardi de 11h à 12h
  cours animé par Morgane

 Châtillon > salle du complexe sportif 
• le mardi de 8h45 à   9h30
             et de 9h30 à 10h30
  cours animés par Morgane

46



                                                                         47 
 

Pour tous renseignements 
Tél : 0681519124 ou 

0769001668 

ATHLETISME 
UNION SPORTIVE GO’ELAN 

Marcher – Courir – Sauter – Lancer sont les fondamentaux de L’ATHLETISME 
 

La saison 2024 des GO’ELAN, rattaché à un club Fédéral pour la compétition, a été une nouvelle 
fois, une année très enrichissante avec de nombreux titres et médailles. 

Delphine Brangeon nous confirme encore une fois ses résultats d’athlète polyvalente. Elle s’est 
octroyée 3 médailles aux Championnats de France de sa catégorie Masters. La première lors des 
Championnats de France Masters en salle qui se sont déroulés à Lyon (qualifiée au triple et 400m), 
elle remporte la médaille d’or au triple saut. 

Puis les 2 autres aux Championnats de France à Thonon les Bains, Médailles d’or au saut 
en longueur et d’argent au triple saut mais également une 5ème place aux 400m. 

Elle s’est également qualifiée aux ½ finales des Championnats de France de cross country où 
elle se classe 69ème place. 

Chez nos jeunes U14 (benjamin-benjamine) Louanne Puaut et Marcus Porça ont une nouvelle 
fois remporté tous les deux et comme l’an passé, le trophée du Challenge Départemental "Coupe 
des jeunes" et leurs camarades Axel Billeau et Baptiste Paque se classent respectivement à la 5ème 
et 6ème place. 

A la finale Pointes d’Or de La Nouvelle Aquitaine se déroulant à Dax (40) 3 athlètes se sont 
qualifiés en U14 en étant dans les 50 meilleurs au bilan soit, Louanne 109 pts, Marcus 98 pts, 
Baptiste 85 pts et une athlète en U16 Lola Bourdeau avec 94 pts. Lola s’est également qualifiée à la 
½ finale des Championnats de France de cross à Cherves Richemont. 

Puis encore une autre qualification Nouvelle Aquitaine Finale Equip’Athlé (compétition par 
équipe mixte) où l’équipe finit 2ème avec un total de 343 points derrière le Pays Basque 
Athlétisme et une 6ème place au bilan national. 

Noah Puaut, pour sa dernière saison dans cette catégorie Eveil Athlé, a réalisé de belles 
performances très prometteuses pour les années à venir chez les poussins. 

Une nouvelle saison recommence avec le renfort de 2 nouveaux athlètes, Léo Sage et Lucas 
Maurice-Brun chez les benjamins. 

Quelques améliorations des installations sportives seraient bien sûr les bienvenues en particulier 
la mise en place du sautoir en hauteur (déjà envisager et réalisable) afin de parfaire la polyvalence des 
athlètes. 

Pour ceux qui souhaitent une activité de plein air pour votre bien-être, n’hésitez pas à nous 
contacter. L’ATHLETISME peut se pratiquer à tout âge, en compétition pour les enfants à partir 
de 6 ans et adultes jusqu’à Masters. 

Tous nos remerciements à la Municipalité et son personnel pour la mise à disposition et à 
l’entretien des installations 

Créneaux d’entraînements au stade de Viennay: 
Mardi – jeudi - vendredi de 18h30 à 20h00 
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Compte rendu concernant l’évolution et les activités de notre club, le FC 
Viennay Gâtine, pour la saison 2024/2025. 

Cette année, notre effectif est composé de 30 joueurs et 
encadrés par 3 coachs. Nous bénéficions également du 
soutien de 13 dirigeants qui assurent la gestion administrative 
et sportive du club, ainsi que de 8 bénévoles qui participent 
activement à l’organisation des matchs, des événements… 

 
L’un des moments forts de cette année a été la 
rénovation de notre stade de football, un projet   qui 
améliore considérablement l’accueil des joueurs, du 
public, et des équipes adverses. Ces travaux, 
réalisés grâce à la mobilisation de nos bénévoles, 
renforcent l’image de notre club et nous permettent 
d’évoluer dans des conditions optimales. 

 
Sur le plan sportif, nous connaissons une série exceptionnelle de victoires depuis 
le début de la saison. Ces résultats mettent en lumière l’engagement de nos 
joueurs, la qualité du travail réalisé par nos coachs, et l’investissement de tous 
les membres du club. 

Concernant l’année 2025, nous ne savons pas encore quels événements 
seront organisés, mais nous savons que nous pourrons compter sur le soutien de 
chaque membre du club pour mener à bien nos projets. 

Nous sommes fiers de représenter la commune de Viennay sur les terrains et de 
contribuer à son rayonnement grâce à nos performances sportives et nos 
initiatives. Votre soutien est précieux pour nous permettre de continuer à 
évoluer, à développer nos projets, et à faire grandir le FC Viennay Gâtine. 

Sportivement, Luigi 
MIGLIORE 
Président du FC Viennay Gâtine   
 

FOOTBALL CLUB 
VIENNAY - GATINE 
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L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE GEMRTC 

GROUPE D’ETUDE ET DE RECHERCHE EN MEDECINE TRADITIONNELLE 

CHINOISE 
L’Association a repris les cours à Viennay en septembre 2024, un mercredi par mois à 
18h30 à la salle des fêtes, sauf pendant les vacances scolaires. 
La séance dure une heure et demie et est assurée par un moniteur formé par l’Association 
créée par le Docteur Rousseau de Saint Gelais. 

 
C'est un moment de détente, de relaxation, les exercices sont adaptés à chaque saison pour conserver une 
bonne santé et peuvent être pratiqués en individuel chez soi, ce qui est fortement conseillé. 
 

Vous pouvez venir découvrir le Qi Gong lors d'une prochaine séance. 
Pour tout renseignement s'adresser au 05 49 95 04 38 ou sur le 

Site Internet www.qigong79-gemrtc.com 
 

Des séances ont également lieu à Châtillon-sur-Thouet, au Tallud et au Chillou ce qui permet aux adhérents 
de récupérer les séances auxquelles ils n'ont pas pu assister. 
Une cotisation de 12 euros est versée à l’Association Départementale et les séances sont facturées 3,50 
euros à l'année en début de saison selon le nombre de séances programmées. 
 

                                                                              Bienvenue à tous ceux qui le désirent … 
 

   

 Manifestations 2025           

21/22/23 mars 
28/29 mars 
22 mars 
23 mars 

Théâtre de La Secouée 
Théâtre de La Secouée 
Randonnée « Nettoyons la Nature » 
Marche des « Randonnées Gâtinaises » organisée par Lageon 

17 mai 
18 mai 

Bal organisé par « Eldorado Country Dance » 
Marche des « Randonnées Gâtinaises » organisée par Amailloux 

28 juin  Fête de l’Ecole  

5 juillet Fête communale 

14 septembre 
27/28 septembre 

Fête de l’Abeille et de la Biodiversité 
Portes ouvertes à « La Pimentière » 

4/5 octobre 
19 octobre 

Lotos de « La Secouée » 
Marche des « Randonnées Gâtinaises » organisée par La Chapelle Bertrand 

23 novembre Marche des « Randonnées Gâtinaises » organisée par Saint Germain de Longue 
Chaume 

4 décembre  
Date à déterminer 

Repas des Aînés 
Marché de Noël 
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 Commune Hors 
commune 

Grande salle 1 + Petite salle 2 
Location 1 journée – Matinée ou Soirée 
Utilisation cuisine                                                       
Location 1 journée – Matinée et Soirée 
Utilisation cuisine 
Location 2 journées, cuisine comprise 

 
210 € 
  55 € 
241 € 
  85 € 
349 € 

 
       372 € 
       126 € 
       418 € 
       149 € 
       636 € 
 

Petite salle 2 
Location 1 journée 
Location courte durée – Sépulture 
Utilisation cuisine 
Location 2 journées, cuisine comprise 
 

 
  78 € 
  26 € 
  55 € 
196 € 

 
       208 € 
         26 € 
       126 € 
       454 € 

Concours de cartes – loto 
Grande salle 1 
Petite salle 2 
Utilisation cuisine 
 

 
 73 € 
 33 € 

Gratuit 

 
 

       260 € 

Réunion publique 
Petite salle 
Grande salle 
 

 
 38 € 
 61 € 

 
         38 € 
         61 € 

 
 

Commune 
Hors 

Commune 

Location courte durée - Sépulture 26 € 26 € 

Location 1 journée 65 €      133 € 

Location 2 journées          116 €      239 € 

Location vaisselle  22 €  22 € 

Cautions : Petite Salle 150 €      Grande salle 300 €  

                   Salle des Associations 100 € 

       Tarifs 
   Location de Salles 

Salle des Associations 
Location week-end et jours fériés 

Gratuite pour les associations communales 

Salle des Fêtes 
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 HESPEL Eléna                        8 janvier       
 MIET Mya            15 janvier 
 LEDUNCQ Isaac                    24 janvier     
 MERCIER Nathan           24 janvier 
 VERGNAUD Jules           30 janvier 
 MADI M’COLO Kenza          1er février 
 CHANTOUIN Gabin           29 août 
 CHOPIN Tessa           24 novembre 
 GARREAU Lowen           6 décembre  
 PONGO AHMADI Aylan      25 décembre 

  

 

 MERLE Dimitri et FAZILLEAU Marion 
                          10 mai 

 BITAUDEAU Téo et GILBERT Célina 
                          25 mai 

 VERDON Dylan et JOLY Anaïs 
                          1er juin 

 BOURREAU Stéphane et POMMIER Carole 
                          1er juin 

 THIBAULT Fabrice et DEPLANNE Guylaine 
                          29 juin 

 HERBERT Théo et BAZIN Anastasia 
                          17 août 

 

 AUDEBRAND Bernard              23 janvier 
 DE MATOS ALMEIDA José       1er mai 
 BOISUMEAU Liliane                  13 mai 
 BAUDOIN Emma                        8 juin 
 GUEGNARD Christian               19 août 
 CORNUAU Marie Joseph          23 septembre 
 RIVIERE Claude    16 octobre 
 CORNUAULT Christian  14 novembre 

 

Félicitations aux parents de : 

Meilleurs vœux de bonheur à : 

Sincères condoléances à la famille de : 



 

 Calendrier des 

   Collectes 
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Vous souhaitez figurer dans le prochain Viennay magazine. Contactez la Mairie ! 

 

     Commerces  Artisanat   Entreprises 



 


